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 Délibération n° 2015/19
Convention de prestations de service entre la Ville et la MSA.
 
 
Nombre de conseillers municipaux en exercice : 49
Nombre de conseillers municipaux présents : 44
 
 

 
Date de la convocation : 21/04/15
Compte rendu affiché le 29/04/15
 
Transmis en préfecture le
 30/04/15 
Numéro de télétransmission unique :
069-216902593-20150427-24189-DE-1-1
 
 

 
 
 
 
 
 
 
 
Présidente : Mme Michèle PICARD
  
Secrétaire :
 
Elu(e)s :

Mme Hidaya SAID

  
Présent(e)s : Mme Michèle PICARD, Mme Yolande PEYTAVIN, M. Pierre-Alain MILLET, Mme Saliha

PRUDHOMME-LATOUR, M. Idir BOUMERTIT, Mme Andrée LOSCOS, M. Djilannie BEN
MABROUK, Mme Véronique CALLUT, M. Bayrem BRAIKI, Mme Véronique FORESTIER, M.
Georges BOTTEX, Mme Danielle GICQUEL, M. Thierry VIGNAUD, Mme Valérie TALBI, M.
Jean-Maurice GAUTIN, M. Abdelhak FADLY, Mme Amina AHAMADA MADI, M. Hamdiatou
NDIAYE, Mme Paula ALCARAZ, M. Gilles ROUSTAN, M. Pierre MATEO, Mme Marie-Christine
BURRICAND, M. Serge TRUSCELLO, M. Jean-Louis PIEDECAUSA, M. Nacer KHAMLA, M.
Mustafa GUVERCIN, Mme Sandrine PICOT, Mme Sophia BRIKH, Mme Sandrine PERRIER,
Mme Souad OUASMI, M. Aurélien SCANDOLARA, M. Maurice IACOVELLA, Mme Marie-
Danielle BRUYERE, Mme Saliha MERTANI, M. Christophe GIRARD, Mme Houria TAGUINE, M.
Nasser DJAIDJA, Monsieur Frédéric PASSOT, Mme Hidaya SAID, M. David INGLES, M. Damien
MONCHAU, M. Pascal DUREAU, M. Lotfi BEN KHELIFA, Mme Anne-Cécile GROLEAS

 
 

 

Absent(e)s :  
 
 

 

Excusé(e)s :  
 
 

 

Dépôt de pouvoir : M. Saïd ALLEG a donné pouvoir à M. Pierre-Alain MILLET, Mme Nadia CHIKH a donné pouvoir à
Mme Sandrine PICOT, Mme Loan NGUYEN a donné pouvoir à Mme Sophia BRIKH, Mme Régia
ABABSA a donné pouvoir à M. Idir BOUMERTIT, Mme Maite LAM a donné pouvoir à M. Damien
MONCHAU
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 Rapport n° 19
Convention de prestations de service entre la Ville et la MSA
Direction Enfance Education et Santé
 

 
Mesdames, Messieurs,
 
Les Equipements d’Accueil du Jeune Enfant de la ville de Vénissieux (EAJE) appliquent aux usagers
des tarifs basés sur les ressources des familles, conformément aux conventions signées avec la
Caisse d’Allocations Familiales du Rhône.
 
La participation de la CAF du Rhône, via la Prestation de Service Unique (PSU), complète la
participation des familles ressortissantes du régime général jusqu’à un certain seuil réévalué
annuellement par la CAF (4,55 €/ heure/ enfant en 2014). La participation de la SNCF versée à la Ville
est calculée de la même manière pour les familles ressortissantes de ce régime spécifique depuis la
délibération du Conseil municipal du 31/01/2011 autorisant le conventionnement entre la Ville et la
SNCF.
 
Toutefois, des familles relevant du régime agricole fréquentent les EAJE municipaux, pour lesquelles
la Ville ne perçoit pas de prestation de service de la CAF.
 
Aussi, la Mutualité Sociale Agricole Ain-Rhône propose de se substituer à la CAF pour les enfants
relevant de ce régime accueillis en EAJE et de verser à la Ville les mêmes montants de prestation
de service que ceux versés par la CAF pour les allocataires du régime général. Ces indemnités
seront allouées à la Ville semestriellement, en fonction du nombre d’heures d’accueil réalisées par les
enfants relevant du régime agricole.
 
Pour cela, une convention de prestations de service doit être signée par la Ville et la MSA.
 
 
Le Conseil Municipal,
Le rapport de Madame Le Maire, entendu,
Vu l’avis du Bureau municipal du 20/04/15,
Après en avoir délibéré,
A l'unanimité,
décide de :

 
- accepter les termes de la convention de prestations de service MSA,
- autoriser Madame le Maire, ou à défaut l'adjoint délégué, à signer la convention ci-jointe,
- dire que la recette correspondante sera imputée au budget de l'exercice concerné.

 
Ainsi fait et délibéré les jour, mois et an susdits et ont signé les membres présents.

 
Pour expédition certifiée conforme

 
Pour le Maire,

La Première Adjointe
Yolande PEYTAVIN




















